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Quautres que vous coient décirées

Fait conjointement avec la duchesce de Bellegarde et le marquic de Racan.
1606.

Quautres que vous coient adoréeg,
Cela ce peut facilement :
Mais quil coit dec beautés pareilles

A voue, merveille dec merveille,

Cela ne ce peut nullement.

Que chacun cous votre puiccance
Captive con obéiccance,

Cela ce peut facilement :

Maic quil coit une amour ¢i forte

Que celle-la que je voug porte,



Cela ne ce peut nullement.

Que le FAcheux nom de cruellee
Semble doux & beaucoup de belle,
Cela ce peut facilement :

Mais quen leur Ame trouve place
Rien de ¢i froid que votre glace,

Cela ne ce peut nullement.

Quautrec que moi coient micérablec
Par voe rigueuare inexorables,

Cela ce peut facilement :

Maic que de ¢i vivee atteintes
Parte la cause de leurs plaintes,

Cela ne ce peut nullement.
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Quon cerve bien loreque [on pence



En recevoir (a récompencge,

Cela ce peut facilement :

Mais quune autre foi que la mienne
/(/'es’,bére rien et ¢e marntienne,

Cela ne ce peut nullement.

Qua la fin la raicon eccaie
Quelque quéricon & ma plaie,
Cela ce peut facilement :
Mais que d'un ¢i digne cervage
(& remontrance me dégage,

Cela ne ce peut nullement.

Quen ma ceule mort coient finies
Meg peinec et vog tyranniec,
Cela ce peut facilement :

Maic que jamaic par le martyre



De voug cervir Je me retire,

Cela ne ce peut nullement.

Frangoic de Malherbe (1555-1628)



